
L'avenir judiciaire de Zuma s'obscurcit en Afrique du Sud

  @rib News,Â 14/09/2017Â â€“ SourceÂ AFP  Les avocats de Jacob Zuma (photo) et le parquet sud-africain ont renoncÃ© jeudi Ã 
rÃ©clamer l'abandon de poursuites pour corruption engagÃ©es contre le prÃ©sident, nouveau coup de thÃ©Ã¢tre dans une
affaire qui tient le pays en haleine depuis une dizaine d'annÃ©es.  A la surprise gÃ©nÃ©rale, les reprÃ©sentants de ces deux
parties ont convenu Ã  la barre de la Cour suprÃªme d'appel de Bloemfontein (centre) que la dÃ©cision judiciaire antÃ©rieure
d'abandonner les charges qui pÃ¨sent sur le chef de l'Etat Ã©tait "irrationnelle".  
  Le parquet et M. Zuma faisaient appel devant cette instance de la dÃ©cision d'un tribunal de Pretoria qui, en 2016, avait
ordonnÃ© le rÃ©tablissement de 783 chefs d'inculpation pour corruption, fraude fiscale et extorsion de fonds contre M.
Zuma.  La Cour suprÃªme d'appel a mis jeudi sa dÃ©cision en dÃ©libÃ©rÃ© Ã  une date qui n'a pas Ã©tÃ© prÃ©cisÃ©e.  Une Ã©ventuelle
dÃ©cision ordonnant de rÃ©tablir les poursuites contre l'actuel chef de l'Etat ouvrirait la possibilitÃ© d'un procÃ¨s.  M. Zuma
est accusÃ©, alors qu'il Ã©tait vice-prÃ©sident, d'avoir touchÃ© des pots-de-vin pour un contrat d'armement d'un montant de
4,2 milliards d'euros signÃ© en 1999 par l'Afrique du Sud avec plusieurs firmes europÃ©ennes, dont la franÃ§aise Thales.  Il
avait alors Ã©tÃ© formellement inculpÃ©, mais ces poursuites avaient Ã©tÃ© abandonnÃ©es en 2009 au motif qu'elles avaient Ã©tÃ©,
selon le parquet gÃ©nÃ©ral, motivÃ©es politiquement.  M. Zuma Ã©tait alors engagÃ© dans une furieuse bataille politique avec le
prÃ©sident de l'Ã©poque, Thabo Mbeki.  LimogÃ© de son poste de vice-prÃ©sident en 2005 Ã  cause de son inculpation, M.
Zuma avait ensuite pris sa revanche en prenant la direction du CongrÃ¨s national africain (ANC, au pouvoir) en 2007 puis
en Ã©cartant M. Mbeki de la tÃªte du pays un an plus tard.  Depuis, le principal parti d'opposition, l'Alliance dÃ©mocratique
(DA), essaie par tous les moyens de faire rÃ©tablir les charges qui pÃ¨sent sur M. Zuma.  La DA a enfin obtenu
satisfaction en 2016, lorsqu'un tribunal de Pretoria a ordonnÃ© leur rÃ©tablissement.  Face Ã  une Cour de Bloemfontein trÃ¨s
sceptique, le parquet gÃ©nÃ©ral et les dÃ©fenseurs de M. Zuma ont rapidement renoncÃ© jeudi Ã  faire accepter leurs
arguments sur les motivations "politiques" de l'inculpation de l'actuel chef de l'Etat.  - 'DÃ©cision irrationnelle' -  A un juge
qui lui demandait s'il dÃ©fendait l'abandon des poursuites, l'avocat du prÃ©sident Zuma, Kemp J. Kemp a rÃ©pondu de
guerre lasse: "non, je ne le dÃ©fends pas".  "En d'autres termes, ils (les procureurs qui ont prononcÃ© un non-lieu) ont pris
une dÃ©cision irrationnelle ?", a alors insistÃ© le juge Azhar Cachalia, reprenant mot pour mot l'argumentation du tribunal
de Pretoria l'an dernier.  "Je pense que oui", a lÃ¢chÃ© M. Kemp.  Cette volte-face a ravi l'opposition. "Cela ouvre
inÃ©vitablement la porte Ã  un procÃ¨s contre le prÃ©sident", s'est rÃ©joui Ã  l'issue de l'audience un dÃ©putÃ© de la DA, James
Selfe.  "Nous sommes Ã©videmment trÃ¨s contents de la tournure que cette affaire est en train de prendre, mais en mÃªme
temps franchement agacÃ©s qu'il ait fallu huit ans et demi de batailles juridiques dans plusieurs tribunaux de ce pays pour
en arriver lÃ ", a ajoutÃ© le dÃ©putÃ© devant la presse, "ce n'Ã©tait absolument pas nÃ©cessaire".  L'opposition a multipliÃ© ces
derniers mois, en vain, les motions de dÃ©fiance devant le Parlement et les plaintes en justice pour prÃ©cipiter la chute du
prÃ©sident, dont le deuxiÃ¨me et dernier mandat doit s'achever en 2019.  M. Zuma est mis en cause dans une sÃ©rie de
scandales politico-financiers qui provoquent des tensions au sein-mÃªme de l'ANC au pouvoir, qui doit choisir son futur
dirigeant en dÃ©cembre.  Si la Cour suprÃªme d'appel rend une dÃ©cision dÃ©favorable Ã  M. Zuma avant la confÃ©rence
Ã©lective de l'ANC, elle pourrait peser sur la course Ã  la succession, estiment les analystes.  M. Zuma soutient son ex-
Ã©pouse Nkosazana Dlamini-Zuma avec l'objectif, disent ses dÃ©tracteurs, qu'elle lui assure ainsi une protection judiciaire. 
"Je ne pense pas" qu'une dÃ©cision de justice dÃ©favorable "soit bienvenue pour le prÃ©sident ou ses partisans au sein de
l'ANC", en amont de la confÃ©rence du parti, a commentÃ© M. Selfe.  Le parquet et le prÃ©sident peuvent encore faire appel
de la dÃ©cision de la Cour de Bloemfontein devant la Cour constitutionnelle.  Afrique du Sud : l'inventaire des affaires
Zuma   Le prÃ©sident sud-africain Jacob Zuma, dont la justice examine jeudi l'implication dans un vieux scandale de pots-
de-vin, a Ã©tÃ© mis en cause tout au long de sa carriÃ¨re politique dans de nombreux scandales qui ont terni sa rÃ©putation. 
Voici les autres affaires dans lesquelles son nom est citÃ©:  Viol et douche anti-sida  Alors qu'il n'est pas encore prÃ©sident,
Zuma est accusÃ© de viol par une jeune femme sÃ©ropositive. Il est blanchi par la justice en 2006, mais scandalise le pays
en affirmant pendant son procÃ¨s qu'il a juste "pris une douche" pour Ã©viter toute contamination. Il est Ã  l'Ã©poque Ã  la tÃªte
du Conseil national contre le sida.  Cette histoire a fait le bonheur de Zapiro, le plus cÃ©lÃ¨bre dessinateur de presse sud-
africain, qui croque depuis le prÃ©sident surmontÃ© d'un... pommeau de douche.  La visite de "l'ami" El-BÃ©chir  Le prÃ©sident
soudanais Omar el-BÃ©chir, recherchÃ© par la justice internationale pour gÃ©nocide et crimes de guerre au Darfour (ouest
du Soudan), participe en 2015 Ã  un sommet de l'Union africaine (UA) Ã  Johannesburg.  La justice sud-africaine lui interdit
de quitter le pays, mais le gouvernement le laisse repartir en arguant de son "immunitÃ© prÃ©sidentielle". L'opposition
accuse Zuma de "protÃ©ger un criminel de guerre" et dÃ©pose une motion de censure. Sans effet.  La Cour pÃ©nale
internationale (CPI) a jugÃ© cette annÃ©e que Pretoria avait manquÃ© Ã  ses obligations. Le gouvernement a en retour
confirmÃ© son intention de la quitter.  Le poulailler "de sÃ©curitÃ©"  La presse rÃ©vÃ¨le que la rÃ©sidence privÃ©e de Jacob Zuma
Ã  Nkandla (est), dans la campagne du pays zoulou, a Ã©tÃ© remise Ã  neuf aux frais du contribuable pour 20 millions d'euros.
 Parmi les travaux figurent une piscine, un enclos pour le bÃ©tail et un poulailler. Face aux critiques, le ministre de la
Police assure sans se dÃ©monter qu'il s'agit de travaux "de sÃ©curitÃ©". Dans un rapport au vitriol, la mÃ©diatrice de la
RÃ©publique dÃ©nonce un "dÃ©tournement de fonds" et exige un remboursement.  Le chef de l'Etat fait la sourde oreille mais
l'opposition saisit la Cour constitutionnelle, qui dÃ©nonce un "viol" de la loi fondamentale. M. Zuma est contraint de
reverser Ã  l'Etat l'Ã©quivalent de 480.000 euros.  La sulfureuse famille Gupta  Ses dÃ©tracteurs accusent Jacob Zuma d'Ãªtre
depuis le dÃ©but de ses mandats prÃ©sidentiels sous l'influence d'une trÃ¨s riche famille d'hommes d'affaires d'origine
indienne, les Gupta.  Symbole de cette emprise, l'avion privÃ© de la fratrie est autorisÃ© en 2013 Ã  atterrir sur une base
militaire sud-africaine et ses passagers, invitÃ©s Ã  un mariage familial, dispensÃ©s de contrÃ´le et mÃªme escortÃ©s par la
police jusqu'au lieu de la noce. L'affaire fait scandale.  Fin 2016, un rapport de la mÃªme mÃ©diatrice de la RÃ©publique
dÃ©taille par le menu l'implication des Gupta dans la gestion des affaires de l'Etat, des pressions pour obtenir des contrats
publics jusqu'Ã  la nomination de ministres.  SommÃ© de s'expliquer, le prÃ©sident reconnaÃ®t volontiers ses liens d'amitiÃ©
avec la famille mais dÃ©ment leur accorder le moindre passe-droit. Et il refuse toujours de mettre en place la commission
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d'enquÃªte exigÃ©e par l'opposition.  
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